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 n° 234 257 du 19 mars 2020 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : A son domicile élu chez : 

Me Th. BARTOS 

Rue Sous-le-Château 13 

4460 GRÂCE-HOLLOGNE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA 1ère CHAMBRE DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, 

 

Vu la requête introduite le 16 mars 2020, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de l’Office des 

étrangers du 10 mars 2020 (annexe13 SEPTIES) et notifiée le jour même lui enjoignant de quitter le 

territoire ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mars 2020 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, président de chambre au Conseil du contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me Th. BARTOS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et A. NOKERMAN loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le requérant  déclare être arrivé en Belgique en 2017. 
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2. Le 9 mars 2020, il est contrôlé par un service de police sur le territoire belge et un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement lui a été notifié le 10 mars 2020. Il s’agit de l’acte attaqué 

qui est motivé comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa ou d’un titre de séjour 

valable au moment de son arrestation. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, vol en flagrant délit, par 

deux ou plusieurs personnes, en tant que auteur ou coauteur, la nuit, faits pour lequel il a été 

condamné le 08.05.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à un peine devenue définitive 

de 3 ans d’emprisonnement avec sursis de la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. 

L’intéressé déclare qu’il est en Belgique depuis 2017. Il déclare ne pas avoir de compagne ou 

d’enfants mineur sur le territoire, mais déclare vivre avec sa tante. Il déclare qu’il a des abcès. 

Concernant la présence de sa tante, la fixation d’un domicile commun n’est pas suffisante pour 

créer une situation familiale, telle que définie à l'article 8 de la CEDH. Les relations sociales « 

ordinaires » ne sont pas protégées par cette disposition. Notons également qu’il ressort de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des 

partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans 

la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. 

France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les rapports 

entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressé ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni 

avoir des relations étroites avec sa tante. 

En outre, le fait que la tante de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions 

qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les 

dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre 

l’intéressé qui n’a aucune forme de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que 

l’ordre public doit être protégé et qu’un éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, 

nous concluons que le danger que l’intéressé forme par rapport à l’ordre public, est supérieur 

aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

Concernant sa santé, l’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une 

maladie qui l’empêche de retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement 

parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le 

délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

-1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2017. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue.  
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-2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé utilise différents alias pour cacher son identité : […]. 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, vol en flagrant délit, par 

deux ou plusieurs personnes, en tant que auteur ou coauteur, la nuit , faits pour lequel il a été 

condamné le 08.05.2019 par le tribunal correctionnel de Bruxelles à un peine devenue défintive 

de 3 ans d’emprisonnement avec sursis de la moitié. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut 

conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public. 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

-1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2017. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue.  

-2° L’intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement. 

L’intéressé utilise différents alias pour cacher son identité : […]. 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays 

d’origine. Il déclare ne pas pouvoir rentrer dans son pays à cause de problème familiaux, sans 

donner plus de précisions. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une 

violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la 

CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, au 

Maroc, il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou 

peines inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de 

la CEDH ne peut suffire. L’intéressé déclare avoir des abcès. Il n’apporte aucune élément qui 

prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement 

parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici ». 

 

3. L’acte attaqué est assorti d’une mesure de maintien qui n’est pas attaquée et pour laquelle le Conseil 

est, en toute hypothèse, sans juridiction. 

 

4. Le requérant a également fait l’objet d’une interdiction d’entrée qui n’est pas attaquée dans la 

présente requête.  

 

II. Moyens  

 

II.1. Thèse du requérant   

 

5. Le requérant prend un moyen unique de la « violation de l’article 3 de la convention européenne des 

droits de l’homme (dénommée ci-après « CEDH »), combinée avec l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs contenue dans les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et dans l'article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ». 
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6. Il reproche, en substance, à la partie défenderesse « de ne pas avoir tenu compte de [son] état de 

santé […], à savoir victime de crises d’épilepsie, et en conséquence, du risque de traitements inhumains 

et dégradants qu’il pourrait subir en violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour forcé dans son 

pays d’origine ». Il indique à cet égard qu’il « est formel, lors de son arrestation par la police de 

Bruxelles, il a affirmé effectivement souffrir d’abcès, mais également de crises d’épilepsie régulière ». 

Selon lui, dans la mesure où elle ne tient pas compte de ce fait, « la motivation de l’acte administratif 

querellé ne repose pas sur des faits exacts conformément aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

7. Il ajoute que « lors de l’adoption de la décision attaquée, l’office des étrangers avait ou devait avoir 

connaissance [de ses] problèmes de santé […] ». Il considère qu’il incombait dès lors à la partie 

défenderesse « de vérifier, le cas échéant, si les crises d’épilepsies du requérant l’empêchent ou non de 

retourner dans son pays d’origine ». Cette vérification n’ayant pas été effectuée, il estime qu’ « il ne peut 

être exclu prima facie [qu’il] subisse des traitements inhumains ou dégradants en cas de retour au 

Maroc, en violation de l’article 3 de la CEDH, en raison de cette maladie ». 

 

II.2. Appréciation 

 

8. Il ne ressort d’aucune pièce du dossier administratif que le requérant ait signalé à la partie 

défenderesse qu’il souffre de crises d’épilepsie. Au contraire, il ressort du rapport administratif dressé le 

9 mars 2020 par la zone de police Schaerbeek/St.Josse/Evere qu’à la question de savoir s’il voulait faire 

valoir des éléments relatifs à sa santé, il a répondu « non » (« Neen »). Il a apporté la même réponse à 

la question de savoir si des éléments s’opposaient à un retour immédiat. Lors de son audition du 10 

mars 2020, il a uniquement signalé des abcès. A première vue, le moyen manque donc en fait en ce 

qu’il reproche à l’acte attaqué de ne pas avoir pris en compte le fait que le requérant aurait indiqué 

souffrir de crises d’épilepsie. 

 

9. Le requérant soutient, par ailleurs, devant le Conseil, que son éloignement vers le Maroc l’expose à 

un risque de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (CEDH) en raison de son état de santé.  Il ne produit cependant 

aucun élément de nature à établir qu’il souffre effectivement de crises d’épilepsie et il n’explique pas 

non plus pourquoi le fait d’être atteint de ce mal l’exposerait à un risque de traitement inhumain ou 

dégradant en cas de retour au Maroc. Il convient à cet égard de rappeler que c’est à la partie qui 

invoque un risque de violation de cet article qu’il revient de démontrer in concreto que l’acte attaqué lui 

fait courir un tel risque. Prima facie,  tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

10. Il découle de ce qui précède que le requérant n’invoque pas de moyen sérieux susceptible de 

justifier l'annulation de l'acte contesté. L’une des conditions requises par l’article 39/82, § 2 pour pouvoir 

ordonner la suspension de l’exécution de l’acte attaqué fait par conséquent défaut.  

 

Il s’ensuit que la demande de suspension de l’acte attaqué doit être rejetée.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille vingt par : 

 

 

M. S. BODART, Président de chambre, 

 

Mme M. BOURLART, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART S. BODART 


